REFORME DES TARIFS DE LA PAUSE MERIDIENNE ET DU CONSERVATOIRE 
Eléments de langage – Mars 2022


Un engagement de la municipalité (4 citations dans le projet de mandature)
Simplifier l’accès aux services publics et mettre en place une tarification plus juste, qui prend en compte la contribution des familles bordelaises
Nous tenons nos engagements


Une politique globale pour plus de solidarité dans l’accès aux services municipaux
La municipalité de Bordeaux engage une grande réforme pour proposer aux Bordelais des services municipaux plus solidaires. Critères d’accès, tarifs, simplicité des démarches, horaires adaptés, comptes numériques citoyens… sont retravaillés pour correspondre aux besoins de chacun et pour garantir l’accès de tous aux prestations de la Ville.
Ce chantier a débuté avec l’évolution des critères d’accès des enfants aux places en crèche, pour favoriser la mixité sociale dans tous les quartiers et pour tenir compte des situations spécifiques des familles (handicap, accès à l’emploi, naissances multiples…). Il se poursuit cette année avec des tarifs plus solidaires et plus progressifs de la pause méridienne et du conservatoire, qui tiennent mieux compte des revenus et de la composition des familles concernées.
Cette réforme se prolongera par une évolution similaire des tarifs pour les animations et les repas des seniors, ainsi que par l’adaptation des horaires des services municipaux (administration, établissements culturels…), la simplification des démarches administratives et la création d’un compte numérique citoyen, un compte en ligne pour les inscriptions et le paiement des factures.


Des tarifs plus solidaires pour la pause méridienne et le conservatoire

+ de solidarité : 
· la Ville est solidaire de toutes les familles : elle prend à sa charge une part très importante du coût du service public (en moyenne 75% pour la pause méridienne et 90% pour le conservatoire)
· chacun paye en fonction de ses moyens : les tarifs sont calculés au plus près de capacités contributives des familles et des ménages

au + près des revenus : les tarifs sont vraiment ajustés selon les revenus et la composition des familles concernées, il n’y a plus d’effets de seuil dus au calcul par tranche de quotient familial

+ de lisibilité : un simulateur, accessible sur le site Internet de la Ville, permet à chaque usager de calculer le tarif qui lui sera facturé en fonction de ses revenus et de sa composition familiale

C’est une véritable politique de gauche : à l’heure où des familles ne parviennent plus à se loger à Bordeaux, la municipalité propose des tarifs plus solidaires, des tarifs qui préservent les familles bordelaises jusqu’à la classe moyenne.

Calendrier :
· Pour le conservatoire : au 1er septembre 2022
· Pour la pause méridienne : au 1er janvier 2023

ZOOM : LA PAUSE MERIDIENNE

Moment de nutrition mais aussi de détente et de convivialité, la pause du midi est organisée dans les écoles bordelaises durant deux heures, de 11h30 à 13h30 (les lundi, mardi, jeudi et vendredi), par des agents municipaux et du personnel des associations périscolaires.

Constat : Le tarif de la pause méridienne n’est pas équitable car il demande un effort plus important aux familles modestes. Sans augmentation depuis 10 ans, il est aussi déconnecté du coût réel du service pour la Ville (personnels, énergies, repas et denrées…) qui a lui augmenté. 

Quelques chiffres : 
16 561 élèves bordelais
15 250 repas par jour en moyenne
1136 agents municipaux et 140 animateurs des associations périscolaires
Coût moyen d’un repas pour le SIVU : 4,737 € 
1 h d’animation minimum, garantie à chaque enfant par semaine sur inscription par les parents
Coût total de la pause méridienne pour la Ville : 11,94 €
La Ville prend en charge 75% de coût de la pause du midi

+ de qualité pour la pause méridienne : + de bio et de produits locaux, - de barquettes plastiques, des animations proposées dans toutes les écoles 

65% des familles connaitront une baisse ou un maintien de leurs tarifs
43% des familles verront une baisse de leurs factures, 22% verront un maintien de leurs tarifs, 35% (les plus hauts revenus) verront une hausse.

Demain, quels tarifs pour quelles familles ?
	Familles
	Tarifs 2022
	Tarifs 2023
	Evo.

	Anna et Frédéric, couple aux minima sociaux, 1 enfant
	0,45 €
	0,45 €
	0%

	Isabelle et Marc, employés dans un supermarché, 2 SMIC (2500 €), 2 enfants
	2,88 €
	2,07 €
	-28%

	Vincent, fonctionnaire territorial, 2300 € par mois, élevant seul 2 enfants
	3,36 €
	2,27 €
	-33%

	Julie et Romain, infirmière et policier municipal, 4100 € par mois, 2 enfants
	3,88 €
	3,32 €
	-14%

	Elsa, directrice d'agence immobilière, 5 400 €, élevant seule 3 enfants 
	4,06 €
	3,77 €
	-7%

	Naïma et David, restaurateurs, 5 700 €, 2 enfants
	4,23 €
	4,74 €
	12%

	Marine et Kévin, cadres supérieurs, 6 200 € par mois, 1 enfant
	4,41 €
	6,46 €
	47%



Les nouveaux tarifs seront appliqués au 1er janvier 2023, en même temps que la suppression de la taxe d’habitation pour tous les ménages bordelais.

Quelle information / communication aux usagers / parents ?
· 28 mars 2022 : Conférence de presse pré-conseil
· 30 mars 2022 : courriel aux parents d’élèves avec lien vers le site Internet Bordeaux.fr (vidéo, simulateur, information)
· Début juillet : via le guide de la rentrée qui est édité (sur internet)
· En septembre / octobre : lors de la campagne annuelle de mise à jour des informations de revenus pour le calcul des tarifs (courriel aux familles)

Comment coûte la pause méridienne dans les grandes villes et dans les villes de la Métropole ?

	Villes
	Tarifs
	Moyenne

	
	+ bas
	+ haut
	Hors ville
	

	Moyenne nationale
	0,72
	7,92
	 
	3,42

	
	
	
	
	

	Paris
	0,13 
	7,00 
	 
	 

	Marseille
	1,83 
	3,67 
	3,89 
	Seulement 3 tarifs

	Lyon
	0,80 
	7,30 
	 
	 

	Toulouse
	1,10 
	6,60 
	 
	 

	Nice
	0,80 
	3,25 
	7,40 
	Seulement 5 tarifs

	Nantes
	0,85 
	6,16 
	 
	 

	Strasbourg
	1,15 / 1,50
	6,55 / 6,90
	 
	 

	Montpellier
	0,50 
	4,95 
	 
	 

	Lille
	0,50 
	4,75 
	5,68 
	 

	Rennes
	1,00 
	5,97 
	6,37 
	 

	
	
	
	
	

	Grenoble
	0,79 
	7,96 
	0,95 à 9,55
	 

	Dunkerque
	1,35 
	5,88 
	1,66 à 6,51
	 

	
	
	
	
	

	Mérignac
	0,35 
	4,50 
	6,20 
	 

	Talence
	0,94 
	5,12 
	 
	 

	Pessac
	0,65 
	4,60 
	5,19 
	 

	Bègles
	0,81 
	6,50 
	 
	 

	Blanquefort
	0,80 
	4,00 
	 
	 

	
	
	
	
	

	Dans la métropole, 

	les tarifs les + bas : Cenon (0€), Floirac (0,15€), Villenave-d'Ornon (0,32€), Mérignac (0,35€), Le Haillan (0,45€)

	les tarifs les + élevés : Bègles (6,50€), Saint-Médard-en-Jalles (5,02€), Le Bouscat (4,89€), Le Haillan (4,80€), Bruges (4,74€), Pessac (4,60€)








